
 

 

Procès-verbal 

Rencontre du 16 septembre 2019 (19h00) 

Comité Consultatif en Loisirs 

Étaient présent : 

Ève-Marie Grenon, conseillère municipale ; 

Catherine Henrichon-Forest, présidente ; 

Audrey Sévigny, membre ; 

Philippe Benoit, vice-président ; 

Samuel Routhier, directeur des loisirs. 

 

1) Mot de Bienvenue 

2) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Ève-Marie Grenon propose l’adoption de l’ordre du jour secondé par Audrey Sévigny. 

3) Retour sur le dernier Procès-Verbal 

Philippe Benoit l’adoption de l’ordre du jour secondé par Catherine Henrichon-Forest. 

4) Bilan de la soirée Cinéma 

La soirée cinéma a eu lieu le 3 mai 2019 dans la salle municipale. 12 jeunes ont assisté au 

film. Bien que l’activité n’ait pas attiré une foule, elle est simple à organiser et très peu 

couteuse. Le comité regarder la possibilité d’organiser une soirée cinéma au mois de 

novembre. 

5) Bilan Défi Saint-Marcois 

Le comité remarque une légère baisse d’achalandage en 2018 et 2019. Malgré cela, 

l’événement est toujours profitable au niveau financier. Dans l’ensemble, le comité croit 

que la formule et la structure de l’événement doivent rester les mêmes. Le comité pense 

que de tenir l’événement aux deux ans en alternance avec la fête de l’eau pourra aider à 

créer de la demande pour l’événement et ainsi augmenter le nombre de participants. 

6) Bilan Fête Nationale 

Le comité soulève que dans l’ensemble l’événement est un succès année après année. Les 

points à améliorer seront le service d’alimentation et la gestion de l’électricité. Les atouts 

essentiels de l’événement sont le chapiteau, le service du bar, les tables bistro et 

tabourets, la scène et les jeux gonflables.  

 

 



 

 

7) Suivi des travaux du parc André R. Noël 

7.1 Véloparc : Le comité soulève l’appréciation de la population pour la nouvelle 

infrastructure. Afin de favoriser son utilisation par l’ensemble de la population, le comité 

souhaite organiser des ateliers d’initiations au printemps 2020. Une estimation des coûts 

sera faite prochainement. 

7.2 Projet fourniture et installation d’appareils de mise en forme extérieurs : Samuel 

présente le projet de Tessier-Récréo-Parc qui a été retenu. Les travaux seront exécutés 

entre le 1er octobre et le 30 novembre 2019. 

7.3 Projet fourniture et installation de structure de jeux : Samuel présente le projet de Go-

Élan qui a été retenu. Les travaux seront exécutés entre le 1er octobre et le 30 novembre 

2019. 

8) Accès aux activités offertes à l’extérieur de la municipalité 

- Considèrent que les infrastructures de loisirs sont limitées sur le territoire Saint-Marcois. 

- Considèrent que les municipalités voisines surchargent les Saint-Marcois à l’inscription 

de certaines activités. 

- Considèrent que les organisations de loisirs (sportives et culturelle) régionales ont des 

frais d’inscriptions considérables. 

Le Comité Consultatif en Loisir recommande au conseil municipal d’étudier la possibilité 

de mettre en place un programme d’aide financière aux activités sportives et culturelles 

pour les Saint-Marcois. 

Les membres du comité ont analysé deux politiques desquels la municipalité de Saint-

Marc-sur-Richelieu pourrait s’inspirer. Saint-Charles-sur-Richelieu et Saint-Antoine-sur-

Richelieu. Le comité consultatif en loisir est prêt à travailler sur la recherche et la rédaction 

d’un tel programme. 

9) Mur de tennis 

Afin de favoriser la pratique du tennis sur le terrain du parc André R. Noël, le comité 

propose d’aménager un mur pour se pratiquer seul. Plusieurs options sont lancées autour 

de la table. Des recherches seront faites dans les prochaines semaines afin de trouver la 

meilleure option. 

10) Échange/vente d’équipement de soccer 

Le comité discute sur un moyen d’échanger ou vendre l’équipement de soccer à d’autres 

Saint-Marcois. Différentes idées sont discutées. Le comité se penchera sur l’idée dans les 

prochaines rencontres en vue de la saison 2020. 



 

 

11) Divers 

11.1 Halloween : Le comité souhaite conserver la même formule que l’an dernier le soir du 

31 octobre. Le seul changement sera que la maison hantée se fera au chalet des loisirs. 

L’activité se fera en collaboration avec la Maison des Jeunes La Traversée. 

11.2 Conférence 2020 : Le comité souhaite offrir des conférences sur l’utilisation et les 

dangers des médias sociaux. Le comité recherchera dans les prochaines semaines des 

conférences qui pourraient-êtres pertinents. 

12) Prochaine rencontre 

15 octobre 2019 à 19h 

13) Fin de la rencontre 

22h10 

 


